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BUDGET DE L'ANNÉE 1904

RAPPORT DU COMITÉ CENTRAL AUX SECTIONS

Le Comité central, ainsi qu'il l'a annoncé au début, a

fait paraître régulièrement lGr/ JMmg à la fin de chaque
mois. Il a compté pour couvrir les frais de cette publication
sur la recette ordinaire des cotisations et sur le boni de

700 fr. qui lui avait été annoncé par le Comité de Genève,
au moment de la dernière assemblée générale. Malheureu-

sement, le boni qui devait servir à payer une partie des

fraisde rédaction, s'est trouvé réduit à la somme de 275 fr. 90,
quand la caisse nous a été envoyée, et ceci, parce que,
après l'assemblée générale, il a fallu faire le compte rendu de

l'assemblée et payer divers frais qui ne pouvaient pas
être ou n'avaient pas été portés en compte par le Comité
de Genève.

Chaque numéro du journal tel qu'il a été fait jusqu'ici
coûte en moyenne 115 fr.

Nos recettes pour 1904 sont donc:

Solde en caisse de Genève Fr. 275 90
Cotisationsde 1904611 se basantsurlesren-

trées de l'année précédente » 1,060 —

Total Fr. 1,335 9°
Nos dépenses sont :

(Gr/ rwArcJ. Note des numéros d'octobre,
novembre et décembre, environ Fr. 345 —

Imprévu environ » 150 —
Fr. 495 —

Différence Fr. 840 —

La recette à disposition permettrait donc de faire environ

7 numéros au prix de 115 fr. Mais comme le numéro de
l'assemblée générale est toujours gros, il faut compter 6

numéros.
Janvier ayant déjà paru, nous ferons avant l'assemblée

générale un numéro de février-mars, un numéro d'avril-
mai et un numéro de juin-juillet qui sera le compte rendu
de l'assemblée générale. Il resterait au Comité central qui
suivra la possibilité de faire encore 2 numéros dans l'année

1904.
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